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alerte au prOtOxyDe D'azOte

reNaprOv

a quand un organisme 
de régulation ? 
La société UCB utilise l'image des étudiants
dans la pub de Kadji Beer. 

Dérives publicitaires

Page 8

La maso fiable
ou une arnaque ?
La mutuelle de cette microfinance présente plusieurs
clauses abusives et zones d'ombre. Page 4

L'usage détourné de ce  gaz hilarant ou  proto (molécule : N2O) consiste à inhaler le gaz par le biais d’un ballon, après avoir « cracké » la
cartouche pour l’ouvrir. Le produit, bon marché, est consommé par les adolescents et les jeunes adultes.  Ce type d’usage prend de l'ampleur
au Cameroun, ainsi que la gravité des complications observées et des dommages sanitaires signalés. Les membres du gouvernement
(Minsante, Mincommerce et Minat ) sont interpellés afin de prendre des mesures urgentes à l'instar de l’interdiction de vendre ou d'offrir
du protoxyde d’azote aux mineurs  y compris aux personnes majeures, dans les débits de boissons ( snacks et night clubs). Page 5

La nouvelle
drogue
des jeunes
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La Maso fiable ou une arnaque ?
RENAPROV

La mutuelle de cette
microfinance présente
plusieurs clauses abu-
sives et zones d'omb-
re.

D
ans nos pro-
chaines édi-
tions de révé-
lations exclu-
sives sur le

fonctionnement "mafieux"
de la Maso.

Toutes nos tentatives de
recueillir les informations
auprès des responsables de
la RENAPROV ont été vai-
nes. Si contre le protocole
d'interview adressé à
Monsieur TSALA Jean ,
haut responsable de cette
structure.

Questions :
1) Comment devient-on

mutualiste ? et quelle est la
durée de validité de l'adhé-
sion ?

2) Les mutualistes sont-ils
représentés dans le comité
de gestion des fonds coti-
sés?

3) Un rapport financier de
chaque Acte de Maso est-il

rendu disponible et transmis
aux mutualistes ?

4) Les bénéficiaires de
vos financements sont tirés
par tirage au sort,  Y-a-t-il un
règlement de la tombola
consultable par les
Mutualistes ?

5) les financements sont-
ils non remboursables? si

oui pourquoi lancer un jeu
tombola au lieu de sélec-
tionner les meilleurs projets
via un comité de crédit
comme le font les établisse-
ments bancaires ?

6) Lors du tirage au sort
de la MASO Gold Acte 3, il y
a eu deux gagnants ( celui
de 20 millions et l'autre de

10 millions). Vous avez dif-
fusé sur vos médias sociaux
la remise du chèque du
gagnant de 10 millions.
Qu'est-il du gagnant de celui
de 20 millions ? A quand la
publication dans vos médias
sociaux de la remise de son
chèque ?
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J
'ai appris avec une immen-
se tristesse le décès, surve-
nu le samedi 23 septembre
2023, du journaliste du quo-
tidien Le Messager, Alain

NJIPOU, à l'âge de 48 ans.
Journaliste expérimenté à la belle

plume, le défunt se distinguait par son
dévouement et son abnégation. 

Certaines peines de la vie sont diffi-
ciles à surmonter, et perdre un être
cher est la plus terrible de toutes. Mais
le souvenir de l'être aimé reste vivant
en chacun de nous. 

J'ai collaboré récemment avec l'illus-
tre disparu dans l'organisation de l'ate-
lier de formation des journalistes tenu
le 7 juin dernier à l'occasion de la célé-
bration de la Journée internationale de
la sécurité sanitaire des aliments (
JISSA) . Sous sa casquette de
Président régional pour le Littoral de
l'AJC-PRO SANTÉ (Association des
Journalistes Scientifiques et
Communicateurs pour la Promotion
de la Santé ), il avait mobilisé une qua-
rantaine de ses membres pour cet
événement qui a connu un succès
retentissant.

En cette douloureuse épreuve, je
présente mes sincères condoléances
à la famille du défunt et à l'ensemble
de la corporation, priant le Seigneur

Tout-Puissant de lui accorder sa sain-
te miséricorde et de prêter à ses pro-
ches patiences et réconfort. 

"L'homme est né poussière et
retournera en poussière". 

Alphonse AYISSI ABENA
Président de la FoCACo

condoléances du Président de la Focaco !
Décès Du jourNaListe aLaiN NjiPou  

Nécrologie

C
' e s t
a v e c
u n e
imme
n s e

tristesse que la
FOCACO a appris
le décès de
Monsieur EBELLE
E B O U M B O U
FRITZ JULES sur-
venu dans la nuit du
dimanche 13 août.

C'est UNE GROS-

SE PERTE POUR
LE CAMEROUN !

Il a été à plusieurs
reprises membre du
jury des FOCACO
AWARDS : un
J o u r n a l i s t e
Principal Hors
Echelle.

La FOCACO
adresse ses sincè-
res condoléances à
sa famille si dure-
ment éprouvée.
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une nouvelle drogue fait des ravages en milieu jeune,
" la bonbonne" ou encore appelée "Proto" !

Alerte 

Le protoxyde d’azote c’est
quoi ?

Le « gaz hilarant » ou « proto

», c’est du protoxyde d’azote
(molécule : N2O).
Son usage « alimentaire », le
gaz est vendu, sous la forme
de cartouches (pour les
siphons à chantilly par exem-
ple) ou de bonbonnes dans les
commerces de proximité (épi-
ceries, supermarchés) et sur
internet.
L’usage détourné du protoxy-
de d’azote est un phénomène
identifié depuis plusieurs
années en Occident et depuis
quelque temps la recrudescen-
ce de cet usage se répand au
Cameroun chez des collé-
giens, lycéens et étudiants
avec des consommations
répétées, voire quotidiennes.
Son usage détourné consiste
à inhaler le gaz par le biais
d’un ballon, après avoir « crac-

ké » la cartouche pour l’ouvrir.
Le produit, bon marché, est
consommé par certains ado-
lescents et jeunes adultes. Ils
recherchent l’effet rapide,
fugace, euphorisant et les dis-
torsions sensorielles ressen-
ties avec ce produit. Ce type
d’usage s’est amplifié, ainsi
que le nombre et la gravité des
complications observées et
des dommages sanitaires
signalés auprès de la FOCA-
CO très récemment.
La Fondation camerounaise
des consommateurs (FOCA-
CO) interpelle le
Gouvernement notamment le
Minsante, le Mincommerce et
le Minat à prendre des mesu-
res urgentes à l'instar de:
- l’interdiction de vendre ou
d'offrir du protoxyde d’azote
aux mineurs;
-l’interdiction de la vente ou de
l’offre, y compris aux person-

nes majeures, dans les débits
de boissons (snacks et night
clubs)
- l'interdiction de vendre et de
distribuer tout produit spécifi-
quement destiné à faciliter l'ex-
traction de protoxyde d'azote,
tels que les « crakers » et les
ballons
De façon plus générale, la pré-

vention de l’usage détourné du
protoxyde d’azote implique
des actions d’information mais
aussi une intervention dès le
plus jeune âge auprès des
enfants pour les aider à ne pas
adopter les comportements à
risque de tous ordres, dont les
consommations à risque de
substances psychoactives.

Doudou Afritude
Participation des Doudous Afritude au Festival

"Bochum Total" en Allemagne ( Juillet 2023).
La qualité appréciée au-delà de nos frontières !

NB: vos Doudous Afritude sont désormais
disponibles au supermarché Super u 

Bali-Douala

Infoline : 6 96 76 26 45
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On a éteint les puits de
carbone et en créer multiple
sources. 

Que d'ilots de chaleur!!!
-La mangrove a été détruite par le

PAD et les populations 
- le bois est le principal combusti-

ble des ménages, boulangeries
- il y a une prolifération de foyers

de soya et braises
- toutes les vieilles voitures de

l'Europe et les motos de l'Asie sont
déversées chez nous. Les gaz d'é-
chappements qu'elles pètent a toute
heure produisent la chaleur

- certains Maires dessouchent les
vieux  arbres afin de créer les par-

kings payants.
- le béton partout, pour accroître

les recettes de l'OTVP
- la saison d'incinération des

ordures ménagères est arrivée 

-Et le Wouri, comme un miroir
renvoie les rayons solaires dans
l'atmosphère et ça réchauffe les
côtes littorales.

Si Yaoundé a la Cascade du
Nfoundi, le Bois Ste Anastasie (au
nom de la Mère de l'homme du 06
Novembre), Limbe a son jardin
botanique centenaire, Douala n'a
rien. C'est pas demain qu'elle aura
son jardin municipal à cause de la
boulimie foncière des longs bras.

Les sièges des Mairies d' AD 1, 2,
4,5 sont à l'étroit on peut imaginer
qu'elles ne possèdent guère de
réserves foncières. 

A Logbaba c'est un véritable
paradoxe.

Les espaces verts qui auparavant
faisaient la beauté du siège de la
Mairie de de Dla 3 ont été détruits
par l'actuel 'exécutif municipal. En
face du siège, on a installé un
gigantesque poulailler

C'est moche. Il disparaîtra après
l'arrivée du prochain Maire. C'est
une certitude.

La Commune d'Arrondissement
de Dla 6 peut importer chez elle le

rêve singapourien. C'est possible. 
On peut commencer à remplir les

ravins des bambous de Chine. Ça
pompe l'oxygène atmosphérique.

Prions, les mains tendues vers le
ciel car Douala doublera cette
année de réchauffement.

La loi sur la foresterie urbaine est
claire. Il faut 800m2 de surface
reboisée pour 1000 hbts. 

La transition écologique est irré-
versible

D.Y
Le mouvement écologie en

marche
Le grenier de l'histoire

Demain c'est aujourd'hui.

on dirait un haut fourneau
DouaLa cHauFFe

La holding belgo-luxem-
bourgeoise Socfin (Société
financière du caoutchouc),
maison-mère de la
Socapalm (Société came-
rounaise de palmeraies),
est contrainte de payer la
somme de 92 millions de
FCCFA (140 000 euros) à
145 villageois de Kribi, ville
portuaire et chef-lieu de la
région du Sud, selon le tri-
bunal de grande instance
de Nanterre (Paris) en
France qui a condamné
cette dernière le 29 sep-
tembre 2023. C’est ce
qu’indique une récente
dépêche de l’AFP (Agence
France Presse) qui nous
apprend que les 145 rive-
rains dénoncent l’exploita-
tion de palmiers par la
Socapalm près de leur lieu
de vie. 

U
ne activité de la
Socapalm qui
condamne l’accès
des riverains aux
terrains et lieux de

sépulture, tout en polluant les
eaux dont ils dépendent pour
leurs besoins et autres. Or, assu-
rent-ils, la Socapalm est contrôlée
par le groupe Bolloré via la hol-
ding belgo-luxembourgeoise
Socfin, « ce qui soumettrait le

géant industriel français au ‘’de-

voir de vigilance’’ sur ses activités

». Alors que la Socapalm s’est
exécutée, Socfin ne s’y est, app-
rend-on, astreinte que partielle-
ment. D’où la sentence qui est
tombée il y a quelques jours. « En

plus des 140 000 euros à verser,

la société domiciliée au

Luxembourg devra payer 2,62

millions de FCFA (4000 euros) par

jour de retard à présenter les

documents. Et si elle ne le fait

pas, l’avocat Fiodor Rilov, qui

représente les plaignants came-

rounais, promet de retourner

devant le tribunal de Nanterre

dans les semaines à venir »,
confie un riverain bénéficiaire de
cette condamnation, qui ajoute
qu’il s’agit là d’une victoire d’éta-
pe pour les plaignants. Même si,

sur le fond, « la question du rôle

du groupe français Bolloré n’est

pas encore tranchée », reconnait-
il.

Production des
procès-verbaux des quatre

derniers exercices 
Pour la gouverne de nos lec-

teurs, la loi de 2017 sur le «

devoir de vigilance » oblige les
multinationales françaises à s’as-
surer que leurs filiales (directes
et/ou indirectes), ainsi que leurs
sous-traitants et fournisseurs,
respectent à la lettre les droits
humains, la santé, les libertés
fondamentales, la sécurité des
personnes et l’environnement.
Des exigences que la filiale locale
de Socfin peine encore à respec-

ter, obligeant les riverains des
régions du Sud et du Littoral à
manifester devant ses bureaux de
manière permanente. Pour rap-
pel, la cour d’appel de Versailles
(à Paris) avait déjà en 2022
reconnu que les activités de la
Socapalm sont susceptibles de
porter atteinte aux droits fonda-
mentaux des demandeurs, notam-
ment à leur droit à un environne-
ment sain. Tout comme elle avait
demandé que lui soient communi-
qués les procès-verbaux des
assemblées générales de Socfin
et Socapalm des quatre derniers
exercices. Objectif : déterminer le
rôle exact joué par le groupe
Bolloré en leur sein.

Source : EcoFinances

socfin, la maison-mère de la socapalm, obligée de verser
92 millions de FcFa aux communautés riveraines à Kribi

HuiLe De PaLMe 
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Le pays est, désormais, dans
la catégorie des emprunteurs
pour lesquels la perception du
risque de non-remboursement
des dettes est élevée.

L
a double dégradation,
par Moody’s et Standar
& Poor, de la note de la
dette publique du pays,
a inspiré une alerte au

Groupement interpatronal du
Cameroun (Gicam).

Dans une note parvenue diman-
che à la rédaction, le plus grand

regroupement de créateurs de
richesse du pays indique que ce fait
«a ébranlé la communauté nationa-

le des affaires, laissant transparaître

une vague d’inquiétude sur les per-

spectives à court terme» d’une éco-
nomie déjà en proie à diverses cri-
ses.

En fin juillet, Moody’s a ainsi
dégradé de deux crans la notation
d’émetteur à long terme en devises
étrangères et locales, ainsi que la
notation de la dette senior non
garantie de «B2» (hautement spé-
culatif) à «Caa1» (risque élevé de
défaut). Le 8 août suivant, c’est

Standar & Poor qui montait au filet,
faisant passer le risque du pays de
B-/B (très spéculatif) à SD/SD
(défaut partiel), soit la dernière note
avant le défaut de paiement.

Pour le Gicam, le pays se trouve
ainsi dans la catégorie des emprun-
teurs pour lesquels la perception du
risque de non-remboursement des
dettes sur le marché international
des capitaux est élevée. «Il s’agit là

d’une situation hautement grave et

préjudiciable pour notre économie,

qui est à la quête de financement

pour soutenir son développement.

La situation est encore plus grave

quand on sait que les causes ayant

conduit à cette dégradation sont

connues et ont fait l’objet d’alertes,

aussi bien du patronat que des par-

tenaires.»
Et parmi ces causes figurent le pic

inédit atteint par les subventions sur
les carburants ayant atteint les 900
milliards de francs (3,4% du PIB) en
2022, contre 600 milliards de francs
un an auparavant, des lenteurs dans
la mise en œuvre des réformes, ou
encore des dépenses hors-budget
toujours aussi importantes.

Par Mon’Esse

DireCteUr De La 
PUBLiCatiON 

Alphonse AYISSI ABENA 

assistaNts
Ferdinand NDEM 

Henry MOUYEBE

COMité De réDaCtiON 
Hugues EDIMO

Raphaël NGO’O

Valentin ABENA

PrODUCtiON
Fondation Camerounaise des

Consommateurs 

COMMerCiaUx 
Anne Gabrielle IMBIKO

Chrystelle EPOUPE 

CONCePtiON 
graPhiqUe 
Turbo Claude

Impression 

JVGRAF

Distribution 
ets 3a

CONtaCts
699 52 87 06 

694 18 75 03

La double dégradation de la note souveraine ébranle le patronat
caMerouN 

DéNoNciatioN- Focaco 

Il est urgent que le
Cameroun se dote
d'un organisme de
régulation visant à
promouvoir une publi-
cité saine, véridique et
loyale ainsi qu'une
c o m m u n i c a t i o n
responsable.

L
a Fondation
camerounaise
des consom-
m a t e u r s
( F O C A C O )

demande à l'entreprise
Ucb d'être responsable et
de cesser d'utiliser les jeu-
nes dans la pub des bois-
sons alcoolisées. 

Agir sur le marketing lié
à l’alcool est primordial et
ressort de l’action éta-
tique. L’OMS stipule que :
« il est important de dimi-

nuer l’impact du marke-

ting, surtout sur les jeunes

et les adolescents, quand

on veut réduire l’usage

nocif de l’alcool...Dans ce

domaine, les politiques et

interventions consistent

notamment à instaurer un

ou plusieurs cadres régle-

mentaires, reposant de

préférence sur une base

législative »
Seul un contrôle public

de la publicité permet de
garantir au citoyen un
niveau de protection élevé
et effectif, synonyme d’une
publicité éthique et
responsable. Le secteur
privé ne pourra jamais se
substituer au secteur
public dans la défense de
l’intérêt général.

Enfin, une régulation
publique de la publicité
n’est pas antinomique
avec une prospérité éco-
nomique et une liberté de
création propres à l’activité
publicitaire. Au contraire,
elle participe au dévelop-
pement de la responsabili-
té sociale des entreprises
par des pratiques publici-

taires plus durables et
respectueuses des
consommateurs.

Il faut agir vite sinon les
dérives publicitaires seront
légion.

La jeunesse camerounaise "saoulée" par ucB !
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8249, le numéro vert pour alerter la cuD
Construction à risque
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Samedi, le ministre maro-
cain de l’Industrie et du
Commerce, ryad mezzour, a
rejeté la demande d’un journa-
liste de s’exprimer en fran-
çais.

C
’est ce qui ressort
d’une vidéo relative
aux travaux de la
deuxième édition de
la conférence afri-

caine sur la réduction des risques
en santé, organisée par les ministè-
res marocains de la Santé et de
l’Agriculture dans la ville de
Marrakech, au nord du Royaume,
du 27 au 29 septembre de cette
année, vidéo qui a été relayée par
des activistes sur les réseaux
sociaux.

Lorsqu’un journaliste a demandé
à Mezzour de bien vouloir s’expri-
mer en français, le ministre a répon-
du qu’il préférait prendre la parole
en arabe, en anglais ou en espa-
gnol.

La position du ministre marocain
intervient quelques jours après une
campagne en ligne exigeant l’impo-
sition de visas aux ressortissants
Français, suite au durcissement par
Paris des conditions d’octroi de
visas aux citoyens du Maroc, de
l’Algérie et de la Tunisie ; Outre un
discours adressé par le président
français Emmanuel Macron aux
Marocains, qui a suscité un état de

controverse et de mécontentement
au Maroc.

Le 28 septembre 2021, le gouver-
nement français a annoncé le dur-
cissement des conditions d’octroi
des visas aux ressortissants du
Maroc, de l’Algérie et de la Tunisie,
affirmant que “les trois pays refu-

sent de délivrer les autorisations

consulaires nécessaires pour

reconduire leurs ressortissants

(immigrés en situation irrégulière)

dans leurs pays.”
Le même jour, le ministre maro-

cain des affaires étrangères,

Nasser Bourita, a dénoncé la déci-
sion de la France de durcir les
conditions d’octroi des visas aux
ressortissants de son pays, la quali-
fiant d'”injustifiée”.

La décision de la France de dur-
cir les conditions d’octroi des visas
aux Marocains a fait naître une ten-
sion entre les deux pays, renforcée
par le manque d’échanges de visi-
tes diplomatiques, le dernier dépla-
cement de la ministre française des
Affaires étrangères, Catherine
Colonna à Rabat remontant à
décembre 2022.

Après le tremblement de terre de
magnitude 7 qui a frappé le Maroc
le 8 septembre, Paris a proposé
d’aider les autorités marocaines
dans leurs efforts de secours et de
sauvetage, mais Rabat n’a accepté
l’aide que de quatre pays : La
Grande-Bretagne, l’Espagne, le
Qatar et les Emirats, ce qui a été
compris comme le rejet du reste des
offres, y compris celle de la France.

La position de Rabat sur l’aide
française a suscité une grande
controverse dans le pays européen,
ce qui a incité le président Macron à
publier un discours vidéo sur la pla-
teforme “X” adressé aux Marocains.

Bien que Macron ait reconnu
dans son discours que l’organisa-
tion de l’aide est une décision sou-
veraine du roi Mohammed VI et du
gouvernement marocain, son
adresse directe au peuple marocain
a déclenché une vague de mécon-
tentement généralisée dans les
milieux marocains, qui ont considé-
ré ce discours comme une “nostal-

gie de l’ère coloniale”.

Rabat n’a pas nommé de nouvel
ambassadeur à Paris depuis octob-
re dernier, en remplacement de
l’ambassadeur Mohamed
Benchaaboun, nommé par le roi du
Maroc à la tête du Fonds
Mohammed VI pour
l’Investissement.

Agence Anadolu

un ministre marocain refuse de s’exprimer en langue française

La ville de N'Djamena, sou-
vent qualifiée de future « vitri-
ne de l'Afrique », connaît
actuellement des problèmes
d'infrastructures routières qui
remettent en question cette
réputation.

E
n effet, les fortes
pluies récentes ont
laissé certaines ave-
nues de la ville dans
un état impraticable, à

l'exemple de l'avenue du 10 octobre
et de l'axe Dembé-Rond-point
Gazelle. Cette dégradation de la voi-
rie pourrait entraîner des problèmes
imprévus de sécurité routière pour
les usagers de cette route.

L'axe menant de Dembé au rond-
point Gazelle est actuellement forte-
ment dégradé, obligeant parfois les
conducteurs à n'utiliser qu'une seule
voie de circulation, pour éviter les
parties de la route submergées par
les eaux.

Cette situation dangereuse, qui
oblige les automobilistes et les
motocyclistes à emprunter une

seule voie, augmente considérable-
ment le risque d'accidents, avec
potentiellement des pertes en vies
humaines, étant donné que la route
est trop étroite pour permettre le
passage de deux véhicules.

La dégradation de cette route est
un grave problème pour la sécurité
routière, avec des cassures, des
nids-de-poule et des zones d'eau
stagnante observées le long de

l'axe. De plus, les caniveaux sont
obstrués par du sable et des
déchets, exacerbant encore davan-
tage la situation.

Les détériorations touchent une
grande partie de cette voie, causant
des désagréments considérables
aux usagers. En cette période de fin
de saison des pluies, de nombreu-
ses artères principales, rues et ruel-
les de la ville de N'Djamena, se trou-

vent dans un état similaire de déso-
lation.

Les eaux de pluies stagnantes
rendent ces routes de plus en plus
impraticables, ce qui constitue un
sérieux problème pour les habitants
du centre-ville de N'Djamena, ainsi
que pour les usagers de ces voies.

Adoum mbaidoua 

Des infrastructures routières de N'Djamena en péril après les pluies
tcHaD 
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Le 26 septembre
2023, a eu lieu la
conférence de pres-
se tant attendue. 

M
. Fabris
E K E U ,
CEO de
G S 1
Cameroun

, s'est présenté devant la
presse camerounaise pour
résumer les activités de
GS1 Cameroun depuis sa
création, son histoire et
surtout son objectif de pro-
mouvoir le " Made In
Cameroon ".

GS1 Cameroun a pu
compter sur ses nombreux
partenaires étatiques tels
que la Chambre de
Commerce, d'Industrie,
des Mines et de l'Artisanat

du Cameroun (CCIMA),
Agence des Normes et de
la Qualité (ANOR), le
Ministère des PME (MINP-
MEESA) ainsi que Le
Bureau de Mise à Niveau
(BMN) qui ont pu mettre
en exergue l'importance
de l'identifiant unique " 617
" pour répondre aux
besoins de traçabilité et de
vente efficace des produits
Made in Cameroon sur le
marché local et internatio-
nal. 

Les associations telles
que la FOCACO, par la
voix de son président M.
Ayissi ABENA, qui a expri-
mé haut et fort le soulage-
ment des consommateurs
de disposer enfin d'un
identifiant visuel « 617 »
leur permettant de recon-
naître visuellement les

produits camerounais et
d'obtenir des informations
sur le producteur et pro-
duit. 

Sur la même lancée
ONG ANPIAT et ADS, par
la voix respectivement de
M. Mama AWAL et de

Mme Ruth NGONDA, ont
témoigné de la contribu-
tion du code à barres ´617’
pour rendre les produits de
leurs membres, plus fia-
bles, plus visibles, plus
compétitifs.

retour sur la conférence de presse de gs1 cameroun 
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